
Elections municipales des 15 et 22 mars 2026

Vote par procuration

Vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de votre le dimanche

15 mars et/ou le dimanche 22 mars? Alors pensez à la

procuration.

Comment faire une procuration :

1 - En ligne sur : https://www.maprocuration.gouv.fr/ en

remplissant le formulaire CERFA, puis en vous déplaçant au

commissariat de police ou à la gendarmerie pour faire vérifier

votre identité et valider votre procuration.

Vous pouvez établir une procuration de façon entièrement

dématérialisée (sans passage en commissariat ou gendarmerie)

si vous disposez d’une identité numérique certifiée.

2 - En vous rendant dans un commissariat de police ou une

gendarmerie.

Vendredi 27 février 2026

N° 1741

Informations utiles

Mairie : 
Lundi : 9h à 12h30
Mardi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Mercredi : 9h à 12h30
Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
02.97.93.30.68
dgs@meneac.bzh

Services de garde

◼Docteur RUSU – 02.97.72.22.58
La nuit, les fins de semaines et les 
jours fériés, appelez le 02.97.68.42.42 
(le 15 ou le 18 uniquement pour les 
urgences).

◼Infirmiers :
M.ROBIN / Mmes LE FLOCH & COLLET 
– 02.97.93.36.36

◼Kinésithérapeutes: 
Mme LAPIERRE-ABIDI – M. GASSON 
02.97.93.08.19

◼Pharmacie BILGER –02.97.93.30.55
3237 pour la recherche de la 
pharmacie de garde à partir de 17h le 
samedi.

Les travaux de la crèche ont démarré. Le terrassement est

en cours.

Information aux parents dont les enfants fréquentent la

garderie périscolaire : l’accès à la zone des travaux se fait

par le même accès que la garderie. Pendant toute la

durée des travaux, l’accès à la garderie se fera par

l’entrée de la cantine.

Ecole Yves Coppens

Les portes ouvertes de l'école Yves Coppens se tiendront le

vendredi 3 avril, de 16h30 à 19h30.
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Directeur de la publication et de la diffusion : Michel PICHARD, Maire de Ménéac

Annonces à adresser à accueil2@meneac.bzh au plus tard le mercredi midi pour une parution le

vendredi. Vous pouvez recevoir le flash par email en vous inscrivant sur www.meneac.bzh

Paroisse : Dimanche 1er mars messe à 9h30

Dimanche 8 mars messe à 9h30

ViaTrajectoire.fr, le 

nouveau service qui 

facilite l’inscription des 

personnes âgées en 

structures d’hébergement

Pizz‘Bar

Le Pizz’Bar est fermé depuis le 16 février pour travaux.

En cas de besoin, Vincent reste joignable au 06 60 55 76 88.

La Truite du Porhoët

Assemblée générale le vendredi 6 mars à 20h30 à la salle de

la Peupleraie à la Trinité-Porhoët.

Mars bleu, mois de mobilisation dédié à la prévention et au dépistage organisé du cancer colorectal

Vous avez entre 50 et 74 ans ? Alors Ce message vous concerne.

Avec près de 48 000 cas par an, le cancer colorectal est le 2 cancer le plus fréquent chez la femme et le

3ème chez l’homme, mais aussi l’un des plus faciles à détecter tôt.

Bonne nouvelle : un test simple, rapide et gratuit existe, à faire chez soi, tous les deux ans, dès 50 ans.

Comment obtenir le test ?

Entre 50 et 74 ans, vous recevez un courrier d’invitation de la part de votre caisse d’assurance maladie.

Les relances sont accessibles sur votre compte Ameli, s’il est activé. Plusieurs solutions s’offrent alors à

vous pour obtenir le test : chez votre médecin traitant, chez votre pharmacien, en ligne sur

monkit.depistage-colorectal.fr

Vous n’avez pas reçu de courrier d’invitation ?

Si vous avez entre 50 et 74 ans, sans symptôme ni

antécédent, vous pouvez demander le test, même

sans le courrier d’invitation. Avant la remise du

test, des questions vous seront posées sur vos

antécédents personnels et familiaux, et sur la

présence d’éventuels symptômes digestifs, afin de

s’assurer que ce test vous concerne. En fonction

de votre situation, d’autres modalités pourront

vous être proposées.

Pour plus d’infos, contactez l’antenne du CRCDC

du Morbihan : 02 97 40 29 39

antenne56@depistage-cancer.bzh

Remerciements

A vous qui par votre présence, vos fleurs, vos visites au 

funérarium, vos pensées, vos messes, vos mots réconfortants, 

avez témoigné votre soutien et votre amitié lors du décès 

d’Edouard PACHEU,

Thérèse son épouse et ses enfants vous adressent

leurs plus sincères remerciements.
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